
 
 

La gestion des forêts du domaine de l’État 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission d’étude sur la gestion de la forêt publique québécoise 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Mémoire préparé par Eric Chouinard 
Absolu Aventure 

Matane 
 
 
 
 
 
 

5 mai 2004 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Table des matières 
 
 
 
- Introduction            P.3 
 
- Qui sommes-nous?           P.3 
 
- Notre intérêt            P.4 
 
- Nos inquiétudes            P.4 
 
- Objectifs de protection et de mise en valeur        P.4 
 
- Proposition de mise en valeur de la ressource forestière      P.5 
 
- Question ?            P.7 
  
- Réflexions personnelles           P.8 
 
 
 
- Annexe 1 : Exemple d’activité que nous développons et souhaitons mettre en valeur. 

 2



Introduction 
 
En considération de la loi  sur les forêts du Québec qui stipule que l’aménagement forestier 
durable doit concourir à l’atteinte des six critères suivants : • la conservation de la diversité 
biologique; • le maintien et l'amélioration de l'état et de la productivité des écosystèmes 
forestiers; • la protection des sols et de l'eau; • la perpétuation de l'apport des écosystèmes 
forestiers aux cycles écologiques planétaires; • la sauvegarde des multiples avantages que les 
forêts procurent à la société; • la considération des valeurs et des besoins exprimés par les 
populations dans les choix de développement. 
 
Sachant que le Québec a défini les paramètres d’une vision du développement forestier durable 
qui a pour objet de favoriser la reconnaissance du patrimoine forestier et l'aménagement durable 
de la forêt afin de répondre aux besoins économiques, écologiques et sociaux des générations 
actuelles et futures et ce, tout en tenant compte des autres possibilités d'utilisation du territoire. 
 
Je présente ce mémoire pour confirmer mon appuie aux objectifs et à la vision du 
développement forestier durable et pour souligner certaines inquiétudes ou réflexions à 
considérer si l’on souhaite vraiment changer et moderniser nos méthodes de gestion de cette 
ressource vitale pour tous. 
 
Plus spécifiquement, dans le cadre des consultations publiques de la Commission d'étude sur la 
gestion de la forêt québécoise (CEGFQ), ce mémoire présente des opinions et commentaires au 
sujet des objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV) proposé par le Ministère des 
ressources naturelles faune et parc (MRNFP).  Sans répondre directement à certaines questions 
soulevées par la CEGFQ, vous y trouverez des réponses auxquelles j’ai ajouté d’autres 
questions. 
 
En conclusion, je vous présente des commentaires personnels à titre de citoyen impliqué et 
sensible à l’environnement, mais surtout soucieux d’offrir un avenir durable à mes enfants.  
 
Qui sommes-nous?  
 
Absolu Aventure est une entreprise touristique qui a vu le jour en 1996 et qui se spécialise dans 
l’offre d’activités de plein air et écotouristiques, principalement sur le territoire de la réserve 
faunique de Matane et dans le Sentier international des Appalaches (SIA), sentier pédestre qui 
traverse une partie du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie. Nos activités guidées de randonnée 
pédestre ont pour but de faire découvrir aux gens de notre région et aux touristes de passage ce 
milieu naturel exceptionnel qui nous entoure et qui est source d’emplois pour plusieurs.  
 
Depuis 1996, Absolu Aventure a participé activement, par l’entremise de son association 
professionnelle Aventure et Écotourisme Québec (AEQ), à la mise en place de normes et de 
pratique respectueuse de l’environnement dans le but ultime d’assurer le développement durable 
de l’industrie de l’aventure et de l’écotourisme au Québec et au Canada.    
 
Depuis mai 2003, Absolu Aventure participe également aux consultations des tiers pour 
l’élaboration des plans généraux d’aménagement forestier (PGAF). Nous représentons 
également les intérêts du SIA.  
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Notre intérêt  
 
Utiliser le SIA et les forêts publiques pour nos produits touristiques.  Assurer une expérience 
nature authentique. 
 
Nos inquiétudes  
 
Que nos efforts de développement des dernières années, soutenus par notre association 
professionnelle AEQ et par le milieu avec le SIA, l’Association touristique de la Gaspésie 
(ATRG), Le Québec maritime, Tourisme Québec (TQ), la Commission canadienne du tourisme 
(CCT) et plusieurs autres organismes gouvernementaux (CLD, CLE, SADC, DEC, CRCD, etc.), 
soient anéantis ou tombent à l’eau après des coupes forestières qui auraient trop affecté les 
paysages ou les sites que nous proposons aux visiteurs.  
 
 
OPMV – Objectifs de protection et de mise en valeur  
 
En novembre 2003 le CRCD du Bas-Saint-Laurent a organisé des consultations publiques sur 
les OPMV proposés par le MRNFP.  En  liens avec ces travaux je vous présente certains de nos 
commentaires à ce sujet   
 
• La conservation de la diversité biologique  
 
Le MRNFP souhaite maintenir une superficie de 20 % de forêts mûres et surannées d’ici 20 ans. 
Pour moi, il est difficile de confirmer si les mesures de conservation de la diversité biologique 
proposées par le MRNFP sont suffisantes et adaptées à la forêt bas-laurentienne.  
 
Les questions que je me pose sont les suivantes :  
- Quelle est la garantie qu’on atteindra cet objectif?  
- Dans dix ans aurons-nous atteint 50 % des prévisions?  
- Avons-nous déjà trop coupé de bois au point qu’il est impossible d’appliquer la méthode de 

coupe en mosaïque dans toutes les régions?  
- Allons-nous risquer encore quelques années et garder un rythme un peu trop élevé si 

l’application des nouvelles normes est trop négative sur l’économie de la région?  
- Si nous n’appliquons pas le 20 % maintenant, allons-nous simplement repousser le problème 

dans 20 ans?  
 
Toutes ces questions méritent réponses ou suivi si l’on veut être certains de prendre les 
meilleures décisions. J’estime que la priorité est de s’assurer qu’on préserve cette diversité 
biologique même si les impacts économiques sont majeurs.  
 
• Le maintien des avantages socioéconomiques multiples que les forêts procurent  
 
J’appuie l’approche retenue de maintenir la qualité visuelle des paysages forestiers, dans la 
mesure ou nous sommes capables de faire respecter cet objectif. Par exemple, quelle serait 
l’infraction pour un détenteur de Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier 
(CAAF) qui n’aurait pas respecté les règles d’intervention dans un des secteurs du SIA?  
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Il est possible de réaliser des travaux d’aménagement forestier dans les zones identifiées 
comme étant visuellement sensibles. Cependant, lorsqu’il y a un conflit il faudrait que l’on 
puisse soumettre en arbitrage les demandes des parties concernées.  
 
Il faut permettre aux tiers d’avoir le même droit de parole que les détenteurs de CAAF.  
 
L’objectif étant de pouvoir choisir de poursuivre, modifier ou annuler des travaux d’aménagement 
forestier, en fonction d’une analyse de l’ensemble des impacts (économiques, 
environnementaux, etc.) et que la décision soit prise par les gens du milieu en tenant compte 
des OPMV fixés par la région.  
 
Concernant les performances forestières, environnementale et industrielle, il faut que le MRNFP 
prévoie des pénalités et infractions significatives dans le cas du non-respect des objectifs, par un 
détenteur de CAAF.  
 
Trop souvent nous avons vu des entreprises préférer payer une infraction plutôt que de suivre la 
réglementation.  
 
Il faut absolument changer cette situation et démontrer que nous ne tolérons pas ce genre de 
pratique.  
 
En tout temps, il faut s’assurer que les compagnies forestières respectent les PGAF et 
OPMV à 100 % et non à 75 % tel que le souhaite le MRNFP.  
 
Il faut prévoir des pénalités financières élevées qui annuleraient la rentabilité des 
opérations effectuées et pourraient amener à la résiliation d’un permis d’exploitation.  
 
Proposition de mise en valeur de la ressource forestière  
 
• Favoriser le développement de l’industrie d’aventure et d’écotourisme sur le Sentier 
international des Appalaches, dans les territoires protégés (refuges biologiques, forêts 
mûres et surannées) et dans les secteurs qui sont peu favorables à la coupe forestière.  
 
L’industrie du tourisme d’aventure en est à ses débuts sur l’ensemble du territoire québécois. 
Notre association professionnelle AEQ, a contribué au développement durable de cette industrie 
par la mise en place de normes de sécurité et de pratique environnementale qui permet 
aujourd’hui d’affirmer que le Québec est sur la voie de devenir une destination internationale de 
premier choix en termes de qualité et de sécurité, en plus d’offrir une nature incroyable.  
 
Si on souhaite devenir un modèle mondial en termes de gestion de la forêt, il faut absolument 
penser à y intégrer ce type d’industrie permettant de créer de l’emploi et favorisant une utilisation 
différente de la ressource.  
 
Il est faut de prétendre qu’en soustrayant à l’exploitation forestière certaines forêts mûres et 
surannées, qu’on allait ainsi soustraire de la création d’emplois et des retombées économiques 
directes.  
 
Sans prétendre qu’on peut compenser pour les emplois éventuellement perdus en foresterie à 
100 %, je considère tout de même que nous sommes en mesure d’offrir une intéressante 
alternative d’emplois durables, non seulement en période estivale.  
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Au même titre que d’autres destinations qui offrent des circuits touristiques avec des thèmes 
comme l’agriculture ou, par exemple, la route des vins, nous pourrions mettre en valeur notre 
destination en développant des produits d’interprétation qui présentent notre gestion durable et 
respectueuse de la forêt. En partenariat avec les détenteurs de CAAF, nous pourrions faire des 
visites guidées dans divers secteurs où nous retrouvons des coupes forestières qui respectent la 
biodiversité et qui offrent un milieu naturel exceptionnel. Je crois qu’il est possible de partager la 
ressource avec les détenteurs de CAAF en travaillant en partenariat avec eux. Par exemple, 
nous pouvons choisir nos lieux de fréquentation en fonction des travaux sylvicoles. Nous 
pouvons aussi modifier certains itinéraires pour assurer la qualité visuelle et sonore durant un 
séjour en forêt.  
 
Les nombreuses études en tourisme des dernières années soutiennent qu’il faut forfaitiser une 
destination si l’on souhaite favoriser la rétention des touristes ou vendre des séjours quatre 
saisons de plusieurs jours (forfaits de destination). L’offre de services guidés d’interprétation de 
la nature et d’activités de plein air est un élément essentiel dans le développement de forfaits de 
destination incluant un hébergement.  
 
Je suis convaincu que la majorité des entreprises en hébergement touristique de toutes les 
régions aimeraient pouvoir offrir aux visiteurs des services guidés d’activités nature de qualité.  
 
Pour rendre possible ce genre de forfait,  il faut soutenir les entreprises pour les aider au 
développement d’un service de guides à temps plein et se procurer les divers équipements de 
plein air et de sécurité qu’il faut pour garantir un produit dans les normes de qualité. 
 
De plus, dans un but de rendre cette nature accessible aux jeunes de la région et de les 
sensibiliser sur l’importance de la préserver, nous aimerions inciter les commissions scolaires à 
organiser des sorties de plein air annuelles pour tous les étudiants, sans exception. En plus de 
permettre aux étudiants d’être plus actifs, par l’entremise d’une activité de plein air, nous 
favoriserions l’achalandage des entreprises d’aventure et d’écotourisme en basse saison.  
  
Bref, je crois que le défi de rendre ces territoires économiquement rentables n’est pas 
impossible, mais pour y arriver, il faut mettre en valeur les entreprises qui proposent ce type de 
services. Ces investissements ne sont pas majeurs car il n’y a pratiquement pas de coûts en 
infrastructure. Cependant, il faut prévoir soutenir les entreprises sur plusieurs années avant 
d’atteindre un seuil de revenus qui assure la pérennité de ces services durables.  
 
 
Question :   Vendons-nous le bois assez cher?   
 
Il est évident que se sont les distributeurs qui profitent le plus des retombés économiques de 
l’industrie forestière au détriment des producteurs – cultivateurs.  Ce phénomène est le même en 
agriculture et dans bien d’autres domaines. Selon moi il faut revoir les systèmes économiques 
de gestion de l’offre et de la demande pour assurer une distribution équitable des profits entre 
tout les intervenants et ainsi assurer des emplois plus stables et intéressants. Pour ce faire, il 
faut accepter entre autre de ne pas toujours récolter si la valeur de la ressource ne permet pas 
un tel équilibre.   
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Réflexions personnelles  
 
Lorsque nous parcourons la réserve faunique de Matane et d’autres sites naturels publics dans 
le Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie, nous constatons qu’il y a beaucoup de pression sur la forêt 
et nous sommes inquiets de son utilisation.  
 
Mon inquiétude n’est pas seulement basée sur ce que je vois lorsque je suis en forêt, mais plutôt 
sur le constat général que je fais par rapport à notre rythme de vie en société.  
 
Nous vivons dans un monde qui trop souvent va préférer maximiser le rendement économique 
sans trop se soucier du respect de la nature et des impacts générés par diverses activités à long 
terme.  
 
L’exemple de la pêche à la morue nous démontre à quel point,  sous la pression des travailleurs 
et au nom de l’économie régionale, nous n’avons pas été en mesure de changer nos façons de 
faire à temps, pour finalement en arriver à être forcés de tout arrêter car la ressource n’est plus 
en mesure de fournir. Ceci, sans compter les impacts majeurs sur la biodiversité du milieu.  
 
L’application des principes du développement durable est certainement la meilleure solution à 
long terme, mais il faut aussi reconnaître les erreurs de gestion des dernières années et corriger 
la situation.  
 
Même si les impacts économiques sont majeurs, nous devons tout de même prendre nos 
responsabilités maintenant.  
 
Mon premier souhait ou rêve, par rapport à mon implication d’aujourd’hui, serait de peut-être 
pouvoir influencer les personnes qui doivent décider du sort de notre avenir, car c’est bien cela 
qui est en jeu.  
 
Au delà des objectifs de protection et de mise en valeur des ressources du milieu forestier, il faut 
surtout qu’on reconnaisse qu’il est devenu essentiel de faire autrement si on veut garantir un 
avenir durable pour l’ensemble des utilisateurs de la ressource forestière.  
 
Je souhaite que l’on puisse un jour affirmer avec fierté qu’on a contribué à la pérennité de la 
ressource forestière en assurant une gestion responsable et durable.  
 
J’en rêve au nom de mes enfants.  
 
 

Eric Chouinard  
Absolu Aventure  
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Annexe 1 : Exemple d’activités que nous offrons et souhaitons mettre en 
valeur. 

 
Dans le cadre du projet : Une école ouverte sur son milieu 

Absolu Aventure propose le programme suivant 
 
Absolu Aventure, producteur d’activités et d’expériences de plein air en Gaspésie propose des 
randonnées guidées aux étudiants de la Polyvalente de Matane.  Ces randonnées seront bâties 
pour répondre aux besoins et aux objectifs ciblés dans le projet: Une école ouverte sur son 
milieu.  L’activité physique en plein air sera agrémentée d’interprétation de la nature.  Le tout 
visera l’éveil des élèves aux richesses naturelles de la Gaspésie.  L’interprétation soulignera ce 
que cette nature représente pour l’avenir en termes de carrières possibles en environnement, 
ainsi que pour le développement de la région.  Le défi de ces exercices est d’amener les jeunes 
à la découverte de certaines richesses de notre pays, qui développeront leur sentiment 
d’appartenance et de fierté à leur région. En tenant compte le temps limité pour chacune des 
sorties, les randonnées planifiées auront lieu dans l’arrière-pays de Matane en profitant des 
structures de la Réserve faunique de Matane et du Sentier international des Appalaches.   
 
Pour répondre aux besoins des enseignants concernant les travaux des élèves participants 
(kiosque d’informations), notre équipe demeure disponible pour diverses rencontres de travail, 
de plus il est toujours possible d’ajouter ou de modifier les thèmes proposés, sans frais 
supplémentaires. 
 
Thèmes proposés : 
 
1. Introduction à l’industrie forestière en Gaspésie 
 
Cette randonnée guidée amènera les étudiants à se promener à travers des peuplements de 
forêt boréale et de forêt mixte de la réserve faunique de Matane.  L’interprétation de cette 
randonnée sera centrée sur la gestion de la forêt en Gaspésie.  Ce sera une introduction aux 
divers grands joueurs dans la foresterie de notre région (Présentation des entreprises qui font de 
l’exploitation forestière) .  Nous allons discuter des traitements sylvicoles les plus pratiqués ici, et 
des nouveaux traitements qui sont présentement en développement par ces compagnies.  Nous 
allons également aborder le sujet d’aménagements alternatifs, multi-ressources, et les fermes 
forestières.  Pour bien mettre en valeur les différents traitements sylvicoles et pour expliquer leur 
fonctionnement, nous allons parler des grandes caractéristiques et des cycles de nos forêts.  Le 
lien entre la consommation des produits de la forêt et l’intensité des interventions en forêt sera 
souligné.  La randonnée permettra aux étudiants de voir des parcelles de forêt aménagées avec 
divers traitements forestiers ainsi que de voir l’évolution de ces parcelles et le renouvellement de 
la ressource.  Cette randonnée sera une introduction à la richesse de nos forêts, et à la façon 
dont nous utilisons ces ressources.  Nous parlerons aussi de l’avenir de la foresterie en 
Gaspésie, en mettant en valeur les diverses carrières en forêt qui se pratiquent ici et les 
formations disponibles aux étudiants voulant s’impliquer dans ce milieu.   
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2. La formation de la chaîne de montagnes des Appalaches 
 
Nous proposons également une randonnée guidée qui mettra en valeur la chaîne de montagnes 
des Appalaches.  Les Appalaches définissent les paysages non seulement de la Gaspésie, mais 
de la côte est de l’Amérique du Nord en entier!  Cette très ancienne chaîne de montagnes est 
caractérisée par la roche sédimentaire très plissée, qui est très bien mise en évidence dans les 
falaises qui bordent la Côte nord de la péninsule gaspésienne.  Sur cette randonnée, nous 
découvrirons ensemble l’histoire de notre région : comment la Gaspésie a-t’elle été formée? De 
quoi avait-elle l’air il y a 300 millions d’années?  Quelles forces ont su sculpter sa roche pour 
nous donner la belle région que nous connaissons aujourd’hui? Le sentier international des 
Appalaches sera l’endroit par excellence pour en parler, pour faire vivre cette géologie, cette 
histoire et cette magnifique chaîne de montagnes. 
 
 
3. Le sentier international des Appalaches 
 
Vu par quelques personnes aventurières et ambitieuses comme le défi de leur vie, ce sentier 
accueil des millions de randonneurs par année tout le long de son circuit qui s’étire entre les 
Appalaches du sud de la Georgie, au sud-est des États-Unis, jusqu’à notre propre Cap-Gaspé, 
au bout de la péninsule gaspésienne.  Ce sentier est composé de diverses sections, bâti à 
diverses époques et toutes réunies ensemble pour donner un des plus longs sentiers de 
randonnée du monde.  Une randonnée guidée sur une nouvelles sections de ce  sentier 
exceptionnel qui passe dans notre cours arrière sera façonnée pour éveiller l’intérêt des 
étudiants à la randonnée courte ou longue.  Le contenu comprendra l’histoire du sentier, une 
description des différentes régions qu’il traverse, ainsi que des informations sur la randonnée : 
des techniques de base et les équipements nécessaires à sa pratique. 
 
4. Quelle est la différence entre une réserve faunique, un parc de conservation et une ZEC ? 
 
Cette randonnée guidée introduira les étudiants à ces trois formes de gestion de territoire qui 
sont, malgré les premières apparences, très différentes l’une de l’autre.  Quelles sont les 
missions et les règlements pour chaque entités ?  Comment est-ce que l’établissement d’une 
réserve faunique ou d’un parc affecte la forêt et sa faune?  Ces questions seront explorées lors 
de l’activité.  
 
5. Le développement durable : L’avenir de la Gaspésie 
 
Nous avons tous déjà entendu parler du développement durable.  C’est une expression qui est 
beaucoup employé de nos jours, en économie, en politique, en développement 
communautaire…mais qu’est-ce que ça veut vraiment dire?   Cette randonnée guidée introduira 
la notion du développement durable de façon simple et pratique, tirant d’exemples locaux.  Le 
but de cette randonnée?  Éclaircir cette notion importante et stimuler les jeunes à voir que nous 
avons tous un rôle important à jouer dans le développement de notre région. Les décisions 
prises par les jeunes sont d’une importance capitale pour la région! Une randonnée guidée créée 
pour démontrer que nous avons tous le pouvoir d’ affecter le développement de nos 
communautés de façon originale et créative. 
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